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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025 
Séance : 19h00 

 

Lieu : Salle des Pachottes à SIMANDRES 
 

RESSOURCES HUMAINES Présentés par 

D.2025.86 – 1) Création d’un emploi permanent ouvert 
aux fonctionnaires et, le cas échéant, aux agents 
contractuels sur le fondement de l’article L. 332-8 2° du 
code général de la fonction publique 

Pierre BALLESIO, Président 
 

D.2025.87 – 2) Création d’un emploi permanent sur le 
fondement de l’article L. 332-14 du CGFP 

FINANCES Présentés par 

D.2025.88 – 3) Approbation d'une répartition 
dérogatoire libre dans le cadre du prélèvement du FPIC 

Mireille BONNEFOY, Vice-présidente déléguée 
aux finances 

 

D.2025.89 – 4) Exonération d’entreprises de T.E.O.M 
pour l’année 2026 

D.2025.90 – 5) DM 1 au BP 2025 du budget principal 

D.2025.91 – 6) DM 1 au BP 2025 du budget annexe Ecole 
de musique de l'Ozon 

D.2025.92 – 7) Révision de l'AP/CP relative au projet de 
requalification de la piscine de St Symphorien d’Ozon 

D.2025.93 – 8) Admission en non-valeur 

D.2025.94 – 9) Avenant 2 au Pacte Rhône 2020-2023 

D.2025.95 – 10) Avenant 1 au Pacte Rhône 2023-2027 

D.2025.96 – 11) Cession d’une action de la Communauté 
de communes du Pays de l’Ozon à la commune de 
Communay pour son intégration au sein de la SPL PACTE 
RHÔNE 

D.2025.97 – 12) Cession d’une action de la Communauté 
de communes du Pays de l’Ozon à la commune de Saint 
Symphorien d'Ozon pour son intégration au sein de la SPL 
PACTE RHÔNE 

D.2025.98 – 13) Cession d’une action de la Communauté 
de communes du Pays de l’Ozon à la commune de Sérézin 
du Rhône pour son intégration au sein de la SPL PACTE 
RHÔNE 

D.2025.99 – 14) Cession d’une action de la Communauté 
de communes du Pays de l’Ozon à la commune de 
Chaponnay pour son intégration au sein de la SPL PACTE 
RHÔNE 
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VOIRIE Présenté par 

D.2025.100 – 15) Convention entre SYTRAL Mobilités et 
la CCPO pour la mise en accessibilité de points d'arrêt des 
réseaux de transport gérés par SYTRAL Mobilités 

Timotéo ABELLAN, Vice-président délégué à la 
voirie 

 

MOBILITES Présenté par 

D.2025.101 – 16) Avenant n°2 à la convention de 
groupement de commandes relative au réseau de ligne 
de covoiturage SYTRAL 

Jean-Philippe CHONE, Vice-président délégué 
aux mobilités 

LOGEMENT - HABITAT Présentés par 

D.2025.102 – 17) Convention n°2, 3 et 4 d’attribution 
pour une aide à la rénovation thermique dans le cadre de 
MaPrimeRénov'Parcours Accompagné 

Nicolas VARIGNY, Vice-président délégué au 
logement  

D.2025.103 – 18) Garantie partielle d'emprunt SOLIHA 71 
avenue de la Colombière à Saint-Symphorien d'Ozon 

D.2025.104 – 19) Garantie partielle d'emprunt Vilogia 18 
rue de Morze TER 

D.2025.105 – 20) Autorisation de transfert de titulaire et 
de maintien de la garantie partielle d'emprunt attribuée 
à SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE (SOLLAR) 

EXTENSION PARCS D’ACTIVITES Présenté par 

D.2025.106 – 21) Extension de la ZAC de Charvas 2 - 
Acquisition des parcelles publiques appartenant à la 
commune de Communay 

Nicolas VARIGNY, Vice-président délégué à 
l’extension des parcs d’activités 

INFORMATION JEUNESSE Présenté par 

D.2025.107 – 22) Signature d’une Convention Territoriale 
Globale (CTG) avec la CAF du Rhône  

Michel BOULUD, Vice-président délégué à 
l’information jeunesse 

SITOM Présenté par 

D.2025.108 – 23) Rapport d'activités 2024 du SITOM René MARTINEZ, Conseiller communautaire 

 
Décisions du Président : 
 

N°36.25 :  Signature de la convention n°1 pour le versement d'une aide au développement des TPE  
Montant : 2 000 € 
Société :  A69 DMV 
 
N°37.25 :  Signature de la convention relative à l’entretien de la voie verte rue de la Fonderie, RD n°156 à 

Simandres  
Montant : / 
Autorité :  Département du Rhône/Commune Simandres/CCPO 
 
N° 38.25 :  Signature de la convention pour la mise à disposition et modalités d’utilisation du gymnase 

intercommunal Ravareil à St Symphorien d’Ozon 
Montant : à titre gracieux 
Bénéficiaire :  Associations 
 
N° 39.25 :  Signature de la convention pour la mise à disposition et modalités d’utilisation du gymnase 

intercommunal Berlioz à Communay 
Montant : à titre gracieux 
Bénéficiaire :  Associations 
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N°40.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°41.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°42.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°43.25 :  Signature du bon de commande nécessitant de recourir à un conseil juridique afin d’être représenté 

dans le cadre du contentieux relatif au référé précontractuel opéré par la Société SOTERLY dans le cadre 
de la procédure de marchés publics pour l’accord-cadre à marchés subséquents de travaux publics de 
voirie sur le territoire de la CCPO  

Montant : 5 200 € HT soit 6 240 € TTC 
Avocat :  Maître Guillaume ROSSIGNOL-INFANTE 
 
N°44.25 :  Signature du bon de commande nécessitant de recourir à un conseil juridique afin d’être représenté 

dans le cadre du contentieux avec la Société SOTERLY, pour le pourvoi au Conseil d’Etat opéré par la 
CCPO dans le cadre du référé contractuel sur la procédure de marchés publics pour l’accord-cadre à 
marchés subséquents de travaux publics de voirie sur le territoire de la CCPO  

Montant : 4 500 € HT soit 5 400 € TTC 
Avocat :           MPVR représenté par Maître Loïc POUPOT 
 
N°45.25 :  Signature de la convention de partenariat BAFA-BAFD pour l’organisation de stage de base BAFA en 

externat du 27 octobre au 1er novembre 2025 inclus  
Montant : / 
Organisme :  CEMEA RHONE ALPES 
 
N°46.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°47.25 :  Signature de la convention n°1 pour le versement d'une aide au développement des TPE  
Montant : 2 000 € 
Société :  IMMERSENS SAS  
 
N° 48.25 :  Signature de la convention pour l’assistance juridique dans le cadre de la détermination du régime de 

responsabilité sur un bassin de rétention situé sur la commune de Sérézin du Rhône. 
Montant :  taux horaire de 150,00 € HT  
Société :  Transition Territorial Avocat 
 
N°49.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°50.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
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N°51.25 :  Signature de la convention financière de transfert du compte épargne-temps établie dans le cadre du 
recrutement par voie de mutation de l’agent au poste d’agent technique polyvalent  

Montant : 3 973.83€ (recette) 
Collectivité :  Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône 
 
Décisions du Bureau : 
 

N°B23.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.19.00 relatif à la mise en place un système de contrôle 
d’accès et une système anti-intrusion sur les bâtiments communautaires (siège CCPO, gymnase Berlioz 
et gymnase Ravareil)  

Montant : 27 800 € HT soit 33 360 € TTC pour la fourniture et l’installation des équipements ; 
740,46 € HT soit 888,55 € TTC/trimestre, soit un montant annuel de 2 961,84 € HT soit 3 554,21 € TTC 
pour la maintenance et la télésurveillance ; 
108 € HT soit 129.60 € TTC de frais de gestion par an ; 
90 € HT soit 108 € TTC par intervention sur site ; 

Société :  SECURITAS TECHNOLOGY SERVICES 
 
N°B24.25 : Autorisation de signature de l’avenant 1 au contrat n°2024.31.00 relatif aux travaux de réaménagement 

de la Grande Rue à Ternay pour la reprise de façades 
Montant : 5 574.85€ HT avec une incidence financière de +8.44%, soit un nouveau montant de marché porté à 

71 652.43 € HT soit 85 982.92€ TTC  
Société :  ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE 
 
N°B25.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.21.01 relatif aux travaux d’aménagement des espaces 

publics du centre-bourg de Ternay, lot n°1 : Démolitions, Terrassements, Soutènements, Revêtements 
de sol  

Montant : Tranche ferme : 
331 059.50 € HT soit 397 271.40 € TTC 
Tranche optionnelle n°1 : 
155 626.80 € HT soit 186 752.16 € TTC  
Tranche optionnelle n°2 : 
43 219.50 € HT soit 51 863.40 € TTC  
Soit un montant de 529 905.80 € HT soit 635 886.96 € TTC correspondant à la prestation complète 

Société :  ROGER MARTIN AUVERGNE RHÔNE ALPES 
  
N°B26.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.21.02 relatif aux travaux d’aménagement des espaces 

publics du centre-bourg de Ternay, lot n°2 : Espaces verts, Aire de jeux, Serrurerie, Mobilier 
Montant : Tranche ferme : 

138 961.69 € HT soit 166 754.03 € TTC  
Tranche optionnelle n°1 : 
163 052.49 € HT soit 195 662.99 € TTC  
Soit un montant de 302 014.18 € HT soit 362 417.02 € TTC correspondant à la prestation complète 

Société :  GREEN STYLE 
 
N°B27.25 : Acquisition des parcelles cadastrées section B n°2240 et n°2242, commune de Chaponnay, sise Chemin 

de Mytalis, pour une surface d’environ 146 m² pour le projet de l’agrandissement du Chemin de Mytalis  
Montant : euro symbolique 
Propriétaire : privé 
 
N°B28.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.22.00 relatif aux prestations d’infogérance des 

infrastructures informatiques de la CCPO, pour une durée de 2 ans, reconductible tacitement 2 fois pour 
une durée de 1 an 

Montant : sans montant annuel minimum et avec un montant annuel maximum de 50 000€ HT  
Société :  KOESIO AURA INFORMATIQUE 
 


